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L e samedi 20 août 2022, le président
de la transition, le colonel Mamadi
Doumbouya, a mis fin au suspense

pour ce qui est de l’identité du locataire
du palais de la Colombe. Dans un décret
publié  à la télévision nationale, Dr Ber-
nard Goumou a été nommé au poste de
Premier ministre, chef du gouvernement,
en remplacement de Mohamed Béavogui.
Il y a  quelques semaines, ce dernier a
quitté le pays pour l’Italie pour des raisons
de santé, dit-on. Même si certains trou-
vent derrière ce séjour médical intermina-
ble du neveu de Diallo Telli (premier se-
crétaire général de l’O.U.A, l’ancêtre de
l’UA) une démission déguisée. Le locataire
du palais Mohammed V en a profité pour
procéder à un remaniement partiel du gou-
vernement. Madame Pola Rose Pricemou,
précédemment ministre de l’Information et
de la Communication, a été nommée mi-
nistre du Commerce, de l’Industrie et
des PME, en remplacement de Dr Ber-
nard Goumou, appelé  d’autres fonctions.

Un jeu de chaises
musicales au

gouvernement
Au ministère de l’Urbanisme, de l’Ha-
bitat et de l’Aménagement du Terri-
toire, le colonel Ibrahima Sory Bangoura,
matricule : 17000/G, précédemment chef
d’état-major adjoint de l’armée de terre,
remplace  Monsieur Ousmane Gaoual
Diallo, appelé à d’autres fonctions. Ma-
dame Aminata Kaba, précédemment mi-
nistre des Postes, des Télécommunica-
tions et de l’Economie Numérique, devient
ministre de l’Information et de la Com-
munication, en remplacement de Ma-
dame Pola Rose Pricemou, appelée à
d’autres fonctions. Monsieur Aly Saidouba
Soumah, précédemment chef de secteur
commerce, vérification de la comptabilité
à la direction nationale des Impôts, est
promu ministre de l’Energie, de l’Hy-
draulique et des Hydrocarbures, en
remplacement de Monsieur Ibrahima Abé
Sylla. Monsieur Ousmane Gaoual Diallo,
précédemment ministre de l’Urbanisme,
de l’Habitat et de l’Aménagement du Ter-
ritoire,  prend la tête du ministère des
Postes, des Télécommunications et
de l’Economie Numérique, en rempla-
cement de Madame Aminata Kaba, appe-
lée à d’autres fonctions. L’ancien député
uninominal de Gaoual a été également
confirmé à son poste de porte-parole
du Gouvernement.   Monsieur Moussa
Cissé, précédemment ministre du Budget,
est nommé ministre de l’Economie,
des Finances et du Plan. Il remplace
à ce poste  Dr Lancinet Condé qui prend
les rênes du ministère du Budget. De
là à assimiler ce remaniement partiel du
gouvernement de transition  à un jeu de
chaises musicales, il y a un pas que les
détracteurs du CNRD et de son président
n’ont pas hésité à franchir avec empres-
sement. Et il faut dire que ce remaniement
partiel a laissé beaucoup de Guinéens sur
leur faim. Reste à savoir s’il permettra de
relancer la transition qui, ces derniers
temps, semble avoir du plomb dans l’aile.
Le médiateur de la CEDEAO, l’ancien pré-
sident béninois Thomas Yayi Boni est ar-
rivé à Conakry dimanche pour tenter
d’amener les différents acteurs de la tran-
sition à se parler, à se mettre d’accord
sur l’essentiel pour un retour consensuel
à l’ordre constitutionnel.

« Je voudrais exprimer
mon affection et mon affliction
à tous les Guinéens et à tou-
tes les familles impactés par
la manifestation du 17 août
2022.

Il importe de rappeler que
le Chef de l’État s’est rendu
durant cette journée à Donka
où il a présidé la cérémonie
d’inauguration de l’Hôpital du
même nom. Au terme de cette
cérémonie, il a pris la direc-
tion de l’autoroute Fidel Cas-
tro, puis celle de la route le
Prince pour répondre à des
sollicitations de rencontres
initialement prévues dans
l’agenda présidentiel.

Il est à préciser que le tra-
jet du cortège présidentiel no-
tamment sur la route le Prince
s’est fait sans encombre,
aucun incident n’ayant été
enregistré.

En conséquence, les ru-
meurs faisant état de coups
de feu tirés à partir du cortège
présidentiel sont fausses et
infondées. Mieux, elles ne re-
flètent pas la réalité des faits
tels que filmés par les équi-
pes de la DCI qui, à l’instar des
journalistes de la presse pri-
vée, étaient, par obligation
professionnelle, dans ledit

CORTÈGE DU PRÉSIDENT
DOUMBOUYA SUR L’AXE

Le colonel
Amara Camara

soutient
qu’aucun

incident n’a été
enregistré

Dans une déclaration rendue publique le vendredi 19
août, le colonel Amara Camara, le ministre secrétaire
général, par ailleurs porte-parole de la présidence de la
République,    soutient qu’aucun incident n’a été enre-
gistré au passage du cortège présidentiel sur l’autoroute
‘’Le Prince’’ le mercredi 17 août.

cortège.
Il convient de souligner

que le maintien d’ordre est le
domaine réservé aux forces
de sécurité. Le Groupement
des Forces Spéciales com-
posé de soldats formés avec
une rigueur d’ascèse et agis-
sant sur le prisme de l’éthique
et de la déontologie militaire,
ne saurait s’éloigner de sa
vocation essentielle qui est
celle de la protection de l’in-
tégrité territoriale de la Gui-
née.

Au demeurant, le Prési-
dent de la Transition dont
l’empathie n’est plus à dé-
montrer, reste profondément
attaché aux valeurs d’huma-
nité et de respect de la vie
humaine.

Les autorités de la Transi-
tion assurent, à l’ instar
d’autres dossiers déjà éluci-
dés, que toute la lumière sera
faite sur les cas d’incidents
signalés ainsi que sur les vio-
lations des lois de la républi-
que qui en ont résulté. », lit-
on dans la déclaration du co-
lonel Amara CAMARA, 

Porte-parole de la Prési-
dence de la République de
Guinée.

Kèfina Diakité Kèfina Diakité 
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L’Aigleinfos : De quel œil
voyez-vous la floraison des
forages à Conakry ?

Alhassane Barry : Nous,
au ministère de l’Environne-
ment à travers le Centre na-
tional des gestions catastro-
phiques et de gestion
environnementale dont je
suis le directeur général,
notre mission c’est d’assurer
la prévention et la réduction
des risques de catastrophes.
Donc dans ce sens, il peut y
avoir des risques dans le
pays qui se développe après
beaucoup d’années et ça
survient.  Et nous, notre rôle
c’est d’alerter la population
par rapport à ce risque.
Parce que cette population
n’est pas consciente, infor-
mée, sensibilisée par rap-
port à ce risque. Nous vi-
vons la floraison des fora-
ges aujourd’hui. La raison
est connue de tout le monde.
C’est parce qu’il y a de pé-
nurie d’eau dans les diffé-
rents quartiers. Mais des fois
croyant trouver des solu-
tions à un problème, la po-
pulation ne sachant pas quoi
faire, ils en créent d’autres
plus dangereux. C’est pour-
quoi, vous allez remarquer
aujourd’hui dans les diffé-
rents quartiers, il peut y avoir
près de 10 à 20 forages
dans les mêmes localités,
sans comprendre le danger
de ces forages. Cependant,
si toutefois ces familles-là
sont informées, sensibili-
sées, coordonnées, elles
pouvaient avoir un seul fo-
rage qui pouvait servir tou-
tes ces populations qui y vi-
vent alentour. Mais ne con-
naissant pas les effets que
ça peut donner à l’avenir,
c’est pourquoi ils s’y mettent.

C’est pourquoi, s’il faut
parler des conséquences
qui peuvent venir, je sais que
la direction nationale de la
géologie a des géologues
qui sont bien informés là-
dessus. Mais de la connais-

sance du ministère de l’En-
vironnement à travers le
Centre National des Ges-
tions Catastrophes et de
Gestion Environnementales,
quand nous continuons à
creuser, à forer la terre. Le
grand risque c’est le trem-
blement de terre. Ce sont
des risques d’éboulement,
de glissement. Vous savez
que notre pays n’est pas à
l’abri de séisme. On n’en a
vécu en 1984. Et maintenant
là, il y a des ces populations
qui se plaignent de ça.
Quand nous continuons à
agresser la nature, la terre,
le programme va revenir.
Parce que ça ne fait pas plus
d’un mois, il y a mon point
focal de Ratoma qui m’a re-
monté un cas de séisme
mais l’amplitude un peu fai-
ble à Lambanyi (Ratoma) au
niveau du carrefour du cen-
tre commercial.  Mais quand
nous sommes venus cons-
tater le lieu, nous avons re-
marqué qu’il y a un certain
nombre de forages qui sont
creusés dans les parages.
Nous nous sommes dit, ce
sont les causes.

Donc, c’est pourquoi le
ministère de l’Environne-
ment, à l’instar des autres
ministères de l’Hydraulique,
et de l’Administration du ter-
ritoire doivent se retrouver

en urgence pour pouvoir
règlementer ce programme
de floraison des forages non
seulement dans Conakry,
mais aussi les autres régions
de la Guinée. Je vous dis, ce
n’est pas seulement à Co-
nakry. Si toutefois c’était ré-
glementé, c’était encore fa-
cile d’avoir un seul forage
dans un lieu bien déterminé
et qu’on fasse des canalisa-
tions pour les autres familles.
Mais ce n’est pas ça qui se
passe dans les différents
quartiers.

L’Aigleinfos : Quels sont
les risques liés à la florai-
son de ces forages ?

Alhassane Barry : Mais
notre problème c’est quoi, il
part de ces risques de trem-
blement de terre, vous savez
que l’eau que nous consom-
mons dans les forages, ce
sont des eaux qui ne sont
pas traitées. Les forages ne
traitent pas l’eau. La popu-
lation prend cette eau de
cette manière pour la con-
sommer. Il y a de ces quali-
tés d’eau qui ne sont pas
propres à la consommation.
Ces qualités d’eau, ce sont
les eaux dont le PH a une
grande valeur. Mais la popu-
lation ne peut pas se rendre
compte. Il faut un laborantin.
Donc, c’est pourquoi quand
un forage est creusé, ils doi-

vent faire part aux laboran-
tins pour savoir le PH de
l’eau, savoir est-ce que
l’eau-là est propre à la con-
sommation. Donc, si cela
n’est pas fait ça peut créer
des maladies à la longue qui
vont se répercuter et faire
des morts d’hommes. Mais à
part ça, il faut voir aussi l’en-
tretien de cette eau. Il n’y a
pas d’hygiène. Les cuves ne
sont pas traitées. Ça aussi,
ce sont des risques des ma-
ladies hydriques. Donc, c’est
pourquoi moi je dirais ici la
population doit venir s’infor-
mer autour de ces program-
mes de forages avant de s’y
mettre. Parce que s’ils sont
informés, ils ne vont pas con-
tinuer à creuser les forages
dans les mêmes lieux en
grande quantité. Sinon un
jour après 10 à 20 ans, ils
ne pourront plus vivre là.
C’est ça les conséquences.
Parce qu’il peut y avoir glis-
sement de terre, les maisons
vont s’écrouler, personne ne
va vivre dans les lieux. Donc,
on doit faire beaucoup at-
tention parce que de la fa-
çon dont nous agressons la
nature c’est de cette façon-
là la nature va se retrouver
contre nous. Et nous notre
rôle, c’est de faire l’alerte
précoce.

L’Aigleinfos : Dans les
années à venir, est-ce que
vous ne pensez pas qu’il
peut y avoir des risques
liés à ce phénomène ?

Alhassane Barry : Les
risques qu’on peut dire par
rapport à ça à l’avenir, je
crois que c’est ce problème
de tremblement de terre qui
est plus connu. Parce que
nous sommes en train de
percer la nappe
phréatique à une profon-
deur. Ça peut aussi réper-
cuter d’autres conséquen-
ces sur notre façon de vivre
sur cette terre.  Parce que
cette nappe phréatique, ce
n’est pas trop bon de

l’agresser. C’est à ce niveau
que quand ils font les fora-
ges c’est là-bas qu’on trouve
l’eau. Donc, quand vous
voyez des fois la profondeur,
c’est tellement profond, mais
le Bon Dieu a tellement pro-
tégé cela, nous n’avons pas
droit à aller jusque là-bas.
Mais si nous faisons, on ne
doit pas abuser. Donc par-
lant de ces conséquences,
c’est ce qui est plus connu
par rapport au tremblement
de terre.

L’Aigleinfos : A cet effet,
quelles solutions propo-
sez-vous ?

Alhassane Barry : La
première des choses qu’il
faut faire, il faut réglemen-
ter les problèmes de ces fo-
rages. Et ça interpelle tous
les ministères qui sont impli-
qués. La deuxième des cho-
ses, il faut informer et sensi-
bil iser cette population.
Parce qu’elle ne s’y connaît
pas. Il faut que nous gouver-
nement, nous Etat, qu’on
s’intéresse à la chose. Parce
que si à la l’autorité à la base
était bien informée, on n’al-
lait pas laisser les choses se
passer comme ça. Mais c’est
parce que les autorités à la
base, les chefs de quartiers,
les chefs de secteurs ne
sont pas informés. Ils ne con-
naissent rien de cette réa-
lité. Et la population elle-
même n’est pas informée là-
dessus. Donc, s’il y a lieu de
faire, il faut réglementer. Si
quelqu’un veut faire un fo-
rage, il faut qu’il se réfère au
ministère de l’Environne-
ment. Et quand le forage est
fait, il faudra qu’on cherche
à comprendre la qualité de
l’eau, si c’est consommable.
Maintenant à part  ça, on
doit informer cette popula-
tion de continuer à forer là
où ils vivent, les conséquen-
ces peuvent être vraiment
grandes à l’avenir.

Interview réalisée par
Amadou Tidiane Diallo

PROLIFÉRATION DES FORAGES À CONAKRY

« Après 10 à 20 ans, les populations ne
pourront plus vivre là », dixit Alhassane Barry DG des

Gestions catastrophiques et d’urgence environnementale
L’aménagement anarchique des forages à Conakry inquiète plus d’un, notamment au ministère de l’Environnement à travers le Centre

national des gestions catastrophiques et de gestion environnementale. A ce jour, Conakry compte plus de 23 000 forages. Une situation
qui ne reste pas sans conséquence tant sur le plan environnemental, géologique ainsi que sur le plan sanitaire. C’est dans le souci de
pallier la faiblesse de l’Etat dans la desserte en eau potable que certains citoyens font recours à l’implantation des forages ou des puits
améliorés à leur domicile. Face à cette situation qualifiée d’anarchique, Alhassane Barry préconise la réglementation de ce secteur. Au-
delà de son utilité, l’eau de forage engendre parfois des complications sanitaires. Le patron de la Direction nationale des gestions catastro-
phiques et de gestion environnementale affirme qu’il existe un souci de santé lié à l’implantation des forages dans les centres urbains. Si
les forages sont implantés n’importe comment et n’importe où, un risque de santé publique peut advenir compte tenu de la contamination
de la nappe phréatique qui alimente ces forages. Lise….
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« La détention préven-
tive prolongée a toujours
constitué l’un des problèmes
majeurs de l’appareil judi-
ciaire de notre pays. Bon
nombre de la population car-
cérale du pays est
aujourd’hui en attente d’une
décision judiciaire. Mais,
qu’est-ce que la détention
préventive ?

Considérée par les orga-
nisations de défense des
droits de l’homme comme
une atteinte à la liberté des
individus, et à leur droit à un
procès juste et équitable, la
détention préventive est «
une mesure de détention,
généralement exception-
nelle, visant à emprisonner
un accusé jusqu’à la fin du
procès alors que sa culpa-
bilité n’est pas encore for-
mellement établie. » Quand
est-ce une telle mesure est
prise à l’encontre d’un pré-
venu ?

En effet, quand le juge
d’instruction possède des in-
dices sérieux de la culpabi-
lité d’un suspect, il peut l’in-
culper, c’est-à-dire l’accuser
d’une infraction. Le suspect
est alors emprisonné avant
d’être jugé par un tribunal. Il
n’est pas condamné, il est
toujours présumé innocent
mais le juge estime qu’il doit
le priver de liberté, préven-
tivement, pendant la durée
de l’enquête. Il peut le déci-
der pour différentes raisons
: parce que le suspect pour-
rait être dangereux pour la
société et donc pour éviter
de nouvelles infractions,
parce qu’il pourrait faire dis-
paraître des preuves, parler
avec des complices ou s’en-
fuir.

Venons aux cas des an-
ciens dignitaires du régime
du Professeur Alpha
CONDE, placés en détention
provisoire depuis plusieurs
mois maintenant, détentions

DÉTENTION PRÉVENTIVE PROLONGÉE
Un conseiller national interpelle !

Sayon Mara et juriste et conseiller national sous la bannière du RPG Arc-en-ciel (ancien parti au pouvoir). Dans une tribune publiée
dans la presse, au lendemain du décès de l’ancien ministre Louncény Camara, il attire l’attention sur la détention préventive prolongée,
qu’il assimile à une véritable plaie qui gangrène le système judiciaire guinéen.

qui ne cessent de couler
beaucoup d’encre et de sa-
live.

En effet, la question que
plus d’un guinéen se posent
aujourd’hui est de savoir si
l’honorable Amadou Damaro
Camara, le Premier Ministre
Dr Ibrahima Kassory
FOFANA, Dr Mohamed
DIANE, Messieurs Louceny
NABE, Souleymane TRA-
ORE et autres seraient-ils de
ce cadre de figure susvisé
pour qu’ils soient privés de
liberté pendant tout ce
temps ? Ne pourrait-on pas
les placer sous contrôle ju-
diciaire et laisser la justice
suivre son cours normal ?
Sont-ils dangereux pour la
société au point de les en-
fermer pour éviter qu’ils com-
mettent de nouvelles infrac-
tions ? Pourraient-ils faire
disparaître des preuves ou
pourraient-ils s’enfuir ?

Le rappel à Dieu de Mon-
sieur Louceny CAMARA à la
suite d’une maladie relance
davantage le débat sur cette
question de détention pré-
ventive sans limite.

Placé sous mandat de
dépôt à la Maison centrale
de Coronthie à Conakry le
28 avril 2022, Monsieur
Louceny CAMARA, ayant
successivement occupé le
poste de Président de la
Commission Electorale Na-
tionale Indépendante
(CENI), les postes de Minis-
tre du Tourisme, de l’Hôtel-
lerie et de l’Artisanat, des
Pêches et de l’Economie
maritime, de l’Urbanisme et
de l’Habitat, est mort le sa-
medi 20 août 2022, au CHU
Ignace Deen, après une
crise d’AVC pendant sa dé-
tention.

Poursuivi par la Cour de
Répression des Infractions
Économiques et Financières
(CRIEF), pour des faits pré-
sumés de « détournements

de derniers publics, corrup-
tion et enrichissement illicite
», cet ancien haut commis de
l’Etat est mort, après plu-
sieurs mois de détention,
sans être situé sur son sort.
Oui, il s’en est allé à jamais.
Aucune restriction humaine
ne lui sera désormais faite.
Il est libre de tous ses mou-
vements.

Innocent, coupable des
griefs qui lui sont reprochés
? L’action publique étant
complètement éteinte, ni
Monsieur Louceny CAMARA
lui-même, ni sa famil le
d’ailleurs ne sauront désor-
mais la vérité dans cette ro-
cambolesque affaire. Oui,
personne ne saura mainte-
nant si ce qui lui est repro-
ché tambour battant par la
CRIEF est vrai ou faux.

Qu’est-ce qui empêche-
rait aujourd’hui la justice gui-
néenne de libérer ces hauts
cadres détenus pendant plu-
sieurs mois ? Pourquoi ne
pas les placer sous contrôle
judiciaire et laisser la ma-
chine judiciaire suivre son

cours normal ?
À défaut de placer ces

anciennes figures du régime
du Professeur Alpha CONDE
écrouées à la maison cen-
trale depuis plusieurs mois
maintenant sous contrôle
judiciaire, on espère que
leurs dossiers seront promp-
tement diligentés pour éviter
à notre pays la situation que
nous vivons aujourd’hui qui
n’honore pas du tout notre
patrimoine commun.
D’ailleurs, qu’est-ce que no-
tre pays fait du Pacte Inter-
national relatif aux Droits Ci-
vils et Politiques qu’il a lui-
même ratifiés, qui dispose
que : « tout individu arrêté
ou détenu du chef d’une in-
fraction pénale sera traduit
dans le plus court délai de-
vant un Juge et devra être
jugé dans un délai raisonna-
ble ou libéré ? »

Les autorités de la tran-
sition, comme je l’ai dit dans
l’une de mes tribunes, de-
vraient tenir compte des
rangs et services rendus par
ces hauts cadres à un mo-

ment donné de l’histoire de
notre pays. Et il faut surtout
refuser que la culture de
l’humiliation de l’ancien soit
instituée dans nos valeurs
sociétales.

Je termine par cette cita-
tion du Béninois, Monsieur
Hubert Maga, qui dit ceci : «
Il n’existe que des intoucha-
bles de l’instant, des timo-
niers du temps, des maîtres
du moment. Le temps est le
maîtres de tous les maîtres.
Il faut rire de tout. Mais de-
vant les grandes décisions
de la vie, réfléchissez à hier
et pensez à demain. Parce
que la nature, dans sa
comptabilité, est incorrupti-
ble et aucune facture ne res-
tera impayée. La nature est
juste. »

Paix à l’âme de l’illustre
disparu, Monsieur Louceny
CAMARA, compagnon de
lutte idéologique et que la
terre lui soit légère à jamais.
Amine !  », a écrit Sayon
MARA, juriste.

Tidiane Diallo

Devant les militants du
PEDN, Mohamed Fofana,
secrétaire permanent du
parti et trésorier, a tenu à
donner des précisions par
rapport à cette situation.
« Avant le coup d’Etat du 5
septembre, le président
Kouyaté n’était pas là, il a fait
presque 6 ans à l’extérieur
mais le parti vivait très bien,
nous étions représentés au
niveau de toutes les instan-
ces. À l’époque, les gens ont
tout dit, il faut qu’il rentre. Et
cette fois-ci, il est en mission
du parti. Le jour où le bu-
reau exécutif du parti va lui
demander de rentrer, il sera
là. C’est ce qui a été fait.
Après le coup d’Etat du 5
septembre, il n’est pas venu

SORTIE DE LANSANA KOUYATÉ
‘’EN CATIMINI’’

Le démenti formel du
PEDN en assemblée

générale
L’assemblée générale du PEDN s’est tenue le samedi 20 août 2022. Une occa-

sion que le parti a mise à profit pour démentir formellement les rumeurs selon
lesquelles son président, l’ancien Premier ministre Lansana Kouyaté serait sorti
de la Guinée en catimini.

sauf au mois de janvier. Il est
resté, d’autres se sont pré-
cipités pour rentrer mais lui
il n’est pas rentré », a-t-il
précisé. Et de poursuivre en
ces termes : « Nous sommes
en train de travailler. Il y a
des missions à
l’extérieur…Donc il est en
mission du parti, même
l’autre fois il était à l’intérieur
de la Côte d’Ivoire, il y a eu
des fédérations qui l’ont in-
vité. C’est pour vous dire
qu’il n’est pas là-bas, quand
il va terminer le travail, il va
revenir. Il est en contact di-
rect avec nous, le problème
ne se pose pas. Il est parti
aussi de façon officielle, il est
parti le matin, contrairement
à ce que les autres disent

qu’il s’est cagoulé comme
Bantama Sow pour partir.
Donc, il faut que vous soyez
rassurés, il a été bien reçu
à l’aéroport » 

Tidiane Diallo
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 « Le ministre nous a ras-
surés de la prise en charge
de cet événement qui a eu
lieu et qui a été la cause du
décès de notre enfant et que
justice sera rendue. Nous
sommes rassurés au niveau
du ministre. En ce qui con-
cerne le décès, nous avons
demandé au ministre de ren-
dre justice et il nous a pro-
mis fermement que justice
sera rendue
pourvu seulement qu’on
n’ingère pas la politique
dans l’affaire de la tuerie de
notre enfant », a indiqué
Pathé Diallo, voisin et porte-
parole de la famille de Alpha
Oumar Barry.  Et de poursui-
vre en ces termes :  « nous
lui avons aussi rassuré que
la politique ne sera pas mê-
lée du tout parce que le pe-
tit n’est pas mêlé de la ma-
nifestation, il revenait de
chez sa sœur et c’est sur
son dos que la balle l’a at-
teint. Donc nullement nous
n’allons politiser cette affaire
et nous ne partons pas vers
la politique pour dire que
c’est elle qui a tué notre en-
fant. Le FNDC a appelé à

TUERIES EN MARGE
DE LA MANIF DU 17

AOÛT

La famille du
jeune Alpha
Oumar Barry
reçue par le

ministre de la
Justice

Le vendredi 19 août, la famille de Alpha Oumar
Barry, âgé de 16 ans, tué par balle sur la route Le
Prince, lors de la manif du 17 août a été reçue par le
ministre de la Justice, Garde des Sceaux et des Droits
de l’homme. Une rencontre au cours de laquelle Al-
phonse Charles Wright a donné des assurances.

une manifestation tout
comme les partis politiques
mais en ce qui nous con-
cerne ni le FNDC ni les par-
tis politiques ne nous ont
conviés à une manifestation
et que nous avons répondu
et qui a été la cause de la
mort de notre enfant. Donc
nous ne politiserons pas le
décès de notre enfant mais
nous voulons que la justice
soit rendue…Le ministre
nous a rassurés qu’après
l’autopsie et toutes les étu-
des qui vont suivre, le corps
sera restitué à la famille et
nous allons l’enterrer digne-
ment. Les  funérailles de
notre enfant ne seront ja-
mais organisées par le
FNDC. Nous n’accepterons
aucun politique que ça soit
FNDC ou un autre parti poli-
tique coordonne cela. Et
cela ne nous a pas été im-
posé par le ministre. Nous
avons confiance en notre
justice ».  Espérons vive-
ment que justice sera ren-
due dans tous les crimes de
sang commis ces derniers
temps dans notre pays.

Tidiane Diallo

La Session Ordinaire du
Conseil des Ministres s’est
tenue ce jeudi 18 août 2022
de 10H à 12H, sous la haute
autorité de son Excellence
Monsieur le Président du
CNRD, Président de la Tran-
sition, Chef de l’Etat, Chef
Suprême des Armées, le
Colonel Mamadi
Doumbouya.

Les points suivants
étaient inscrits à l’ordre du
jour :

I. MESSAGE DE SON EXCEL-
LENCE MONSIEUR LE PRESI-
DENT DE LA TRANSITION

II. COMPTE RENDU DE LA
SESSION ORDINAIRE DU CON-
SEIL INTERMINISTERIEL DU
MARDI 18 AOÛT 2022

III. DECISIONS DU CONSEIL
DES MINISTRES

IV. DIVERS

I. MESSAGE DE SON EXCEL-
LENCE MONSIEUR LE PRESI-
DENT DE LA TRANSITION

Son Excellence Monsieur
le Président du CNRD, Pré-

CONSEIL DES MINISTRES

Compte rendu de la
session ordinaire du
jeudi 18 août 2022

sident de la Transition, Chef
de l’Etat, Chef Suprême des
Armées, le Colonel Mamadi
DOUMBOUYA, a focalisé
son message sur l’inaugura-
tion de l’hôpital national de
Donka, l’une de ses priori-
tés majeures. Le Chef de
l’État a donc félicité toutes
celles et ceux qui ont contri-
bué directement ou indirec-
tement à la matérialisation
de ce projet d’intérêt natio-
nal (le Ministère de la Santé
et de l’Hygiène Publique, le
Fonds Saoudien de Déve-
loppement et la Banque Is-
lamique de Développement)
à travers un contrat de con-
cession de service public
pour une meilleure gestion
de l’établissement.

A cette occasion, le Pré-
sident de la Transition a in-
vité le Ministre de la Santé
ainsi que tous ses services
à prendre toutes les dispo-
sitions nécessaires pour of-
frir les meilleures qualités de
soins aux populations gui-
néennes.

Par ailleurs, le Chef de
l’État a rappelé les impérieu-
ses obligations qui incom-
bent aux conseillers commu-
naux par rapport notamment
à la gestion correcte et
transparente des fonds pu-
blics de leurs collectivités.
Faute par eux d’observer
ces prescriptions légales, il
sera procédé à leur dissolu-
tion et de leur remplacement
par des délégations spécia-
les conformément à la loi.

II. COMPTE RENDU DE
LA SESSION ORDINAIRE DU
CONSEIL INTERMINISTE-
RIEL DU MARDI 16 AOUT
2022.

Le Premier Ministre par
intérim a informé le conseil
de la mise en place à la
Primature d’un outil de suivi
et d’impulsion des actions
gouvernementales d’intérêt
stratégique pour le Prési-
dent de la Transition. Dans
ce cadre, il a informé que le
Gouvernement adressera
un rapport mensuel au Chef
de l’État sur l’évolution des
projets ciblés.

En attendant, le Chef du
Gouvernement par intérim a
demandé la tenue d’une
réunion de travail cette se-
maine pour finaliser la ques-
tion du financement de trois
projets prioritaires. Il s’agit
des projets : de la Télévision
Numérique Terrestre ; de
l’organisation de la Coupe
d’Afrique des Nations de
football 2025 et de l’aména-
gement d’un Parc de loisirs
à Conakry sur 13 ha.

Le Premier Ministre par
intérim a ensuite partagé
son constat sur la dégrada-
tion continue de la chaussée
après les pluies à Conakry.
Pour marquer la rupture
avec les pratiques du passé,
le Chef du Gouvernement
par intérim a sollicité la défi-
nition de standards et de
contrats d’assurance-type
dans l’exécution des travaux
routiers dans notre pays.

Aussi, pour donner suite
à la réunion des conseillers
juridiques des départe-
ments, le Premier Ministre
par intérim a invité le Minis-
tre Directeur de Cabinet à

(Suite page 7)

DAN MILLMAN
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Au regard de la situation
qui prévaut dans le pays
depuis un certain temps,
nombreux sont ceux qui se
demandent si les journalis-
tes ne seraient pas menacés
sous la transition conduite
par le colonel Mamadi
Doumbouya. Le vendredi 19
août, le journaliste Ibrahima
Lincoln Soumah de FIM FM
a été convoqué pour être
entendu par les commissai-
res de la  Haute autorité de
la communication (HAC) par
rapport à ses propos tenus
dans l’émission Mirador  du 
jeudi 18 août sur  les cas de
morts dans les quartiers si-
tués sur l’Axe pendant les

m a n i f e s t a t i o n s
sociopolitiques. Il a été ac-
compagné par son directeur
général, Aboubacar Diallo.
Au terme de la rencontre
avec le collège des commis-
saires de la HAC, celui que
certains appellent le journa-
liste du peuple s’est confié
à la presse en ces termes:
« il s’agit juste d’une invita-
tion devant le collège des
commissaires. C’était au su-
jet d’une incompréhension
par rapport à l’émission Mi-
rador d’hier. Mais, tout s’est
bien passé. On a échangé,
le problème est connu et ré-
glé. Et, j’attends juste la dé-
cision finale de la HAC ».  La

Haute Autorité de la Commu-
nication (HAC) a fini par
prendre une décision contre
le chroniqueur de Mirador
qui a été suspendu de tou-
tes les émissions radiopho-
niques pour une durée de
sept jours allant du 22 au 29
août 2022 inclusivement.

Il y a quelques jours, l’on
s’en souvient, le journaliste
M o h a m e d
Bangoura,  directeur de pu-
blication du site d’informa-
tions Mosaiqueguinee, a été
lui aussi convoqué dans un
camp militaire. Ce qui a dé-
clenché une vague de pro-
testations au sein de cette
corporation considérée à

LIBERTÉ DE LA PRESSE
La HAC prend une décision contre le

journaliste Ibrahima Lincoln Soumah de
FIM FM

« Nous avons évoqué
l’appui de la Fédération de
Russie à la transition politi-
que malienne et j’ai salué la
qualité de notre partenariat
respectueux de la souverai-
neté du Mali et des aspira-
tions de sa population », a
déclaré le président Goïta
sur les réseaux sociaux.

Les colonels, qui ont pris

RELATIONS RUSSO-MALIENNES

Entretien téléphonique entre Assimi
Goïta et Vladimir Poutine

Le chef de la junte au Mali a eu un entretien téléphonique avec Vladimir Poutine au lendemain de la réception de nouveaux
équipements militaires de son allié russe, a indiqué mercredi Assimi Goïta sur son compte Twitter, une information confirmée à
l’AFP par la présidence malienne.

juste titre comme le qua-
trième pouvoir. Une convo-
cation qui avait un lien avec
la publication, sur ledit site,
d’un article portant sur la dis-
parition d’un camion qui avait
à son bord un produit pro-
hibé du nom de Tramadol. Il
y a eu finalement plus de
peur que de mal, à la grande

le pouvoir par la force en
août 2020 dans ce pays en
pleine tourmente sécuritaire,
ont décidé de se séparer du
vieil allié français engagé
militairement contre les
jihadistes depuis 2013 et de
relancer ardemment la coo-
pération avec la Russie.

Mardi, l’armée malienne a
réceptionné de nouveaux

équipements militai-
res, dont cinq avions
et un hélicoptère de
combat au cours
d’une cérémonie of-
ficielle en présence
du chef de la junte et
de diplomates rus-
ses, durant laquelle
le « partenariat ga-
gnant-gagnant avec
la fédération de
Russie » a été
vanté.

Le Mali a accueilli
en grand nombre

depuis le début de l’année
ce que la junte présente
comme des instructeurs rus-
ses.

Les partenaires occiden-
taux dénoncent pour leur
part le recours de la junte
aux services de la société
privée russe de sécurité
Wagner, aux agissements
décriés. La junte dément et

parle de partenariat ancien
avec l’armée russe.

La Russie avait admis en
mai une présence de Wa-
gner au Mali « sur une base
commerciale ».

Le colonel Assimi Goïta a
par ailleurs reçu mercredi
Amina J. Mohammed, vice-
secrétaire générale de
l’ONU et Mahamat Saleh
Annadif, chef du bureau des
Nations unies pour l’Afrique
de l’Ouest et le Sahel dans
un contexte de tensions
avec l’organisation.

Ils ont évoqué
des « préoccupations com-
munes », selon la prési-
dence malienne.

Mme Mohammed avait
été reçue auparavant à Abi-
djan, a indiqué une source
diplomatique à l’AFP.

Depuis un mois, 49 sol-

dats ivoiriens sont détenus
à Bamako, accusé par les
militaires au pouvoir au Mali
d’être des « mercenaires« ,
ce que nie Abidjan qui as-
sure qu’ils étaient en mission
pour l’ONU.

Le Mali est plongé dans
la tourmente depuis 2012.
La propagation jihadiste,
d’abord confinée dans le
nord du pays, s’est étendue
au centre et au sud du Mali,
ainsi qu’aux Burkina Faso et
Niger voisins.

Quarante-deux soldats
maliens ont été tués diman-
che dans le nord-est du Mali,
près des frontières du Bur-
kina Faso et du Niger, dans
l’attaque la plus meurtrière
attribuée à des jihadistes
contre les forces maliennes
depuis 2019, selon un nou-
veau bilan donné mercredi.

AFP

Le vendredi 19 août, le journaliste Ibrahima Lincoln Soumah de FIM FM a
été convoqué pour être entendu par les commissaires de la  Haute autorité
de la communication (HAC) par rapport à ses propos tenus dans
l’émission Mirador  du  jeudi 18 août sur  les cas de morts dans les quartiers
situés sur l’Axe pendant les manifestations sociopolitiques. Une décision a
par la suite été prise contre lui : suspension des émissions radiophoniques
du 22 au 29 août 2022.

joie de toutes celles et de
tous ceux qui ne cessent de
se battre pour que la liberté
de la presse soit une réalité
tangible dans le pays du co-
lonel Mamadi Doumbouya.
L’affaire a été réglée à
l’amiable au cours d’une ren-
contre qui a eu lieu à la HAC.

Kèfina Diakité 
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 Dans la capitale Co-
nakry, ce sont les quartiers
situés sur l’Axe qui ont en-
registré des incidents. Il y a
eu deux cas de mort par bal-
les, l’un  à Wanindara, l’autre
à Bambéto, deux  quartiers
de la commune de Ratoma 
présenté ces derniers temps
comme l’épicentre des af-
frontements entre manifes-
tants et forces de l’ordre à
Conakry. Dans les quartiers
situés sur l’autoroute Fidel
Castro, la circulation a été
fluide. La ville de Labé, la
capitale de la Moyenne Gui-
née, a été paralysée pour
respecter le mot d’ordre du
FNDC. Ce qui n’a pas été le
cas dans les autres capita-
les régionales que sont Kin-
dia, Kankan et N’zérékoré. 

 Contrairement au FNDT

MANIFESTATIONS
ANTI-CNRD

L’appel du 17
août peu
suivi en
Guinée!

Le Front national pour la défense de
la Constitution (FNDC), qui a été récem-
ment dissous par le ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décen-
tralisation, a appelé à manifester le mer-
credi 17 août sur toute l’étendue du ter-
ritoire national pour exiger du CNRD un
retour rapide à l’ordre constitutionnel.
Mais le constat sur le terrain est que le
mot d’ordre du FNDC a été peu suivi sur
l’ensemble du territoire national.

de Keamou Bogola Haba et
au RPG Arc-en-ciel (ancien
parti au pouvoir), certaines
coalitions politiques avaient
pourtant  donné des consi-
gnes claires à leurs militants
pour prendre part à cette
manif du 17 août. C’est le
cas notamment de l’ANAD de
Cellou Dalein Diallo et de la
CORED de Mamadou Sylla.
Les responsables du FNDC
se sont réjouis de cette pa-
ralysie constatée par en-
droits suite à leur appel à
manifester. Quant au média-
teur de la CEDEAO, Thomas
Yayi Boni, il est arrivé à Co-
nakry dimanche pour ren-
contrer aussi bien les auto-
rités de la transition que les
acteurs sociopolitiques pour
une sortie de crise.

Kèfina Diakité 

partager le projet de décret
portant organisation de
l’Agent judiciaire de l’État
pour sa finalisation.

Enfin, le Chef du gouver-
nement par intérim a invité
le Ministre de la Justice à
faire le point de l’évolution
des enquêtes sur les évène-
ments enregistrés dans la
banlieue de la Capitale les
26, 27 et 28 juillet dernier.

AU TITRE DES COMMU-
NICATIONS

Au nom du Ministre du
Commerce, de l’Industrie,
des Petites et Moyennes
Entreprises, le ministre de
l’Économie, des Finances et
du Plan a fait une communi-
cation relative au Projet de
Loi portant Contenu Local de
la République de Guinée.

Ensuite, le Ministre de la
Jeunesse et des Sports a fait
une communication relative
à la Politique Nationale de la
Jeunesse.

Enfin, Madame la Minis-
tre des Postes, des Télé-
communications et de l’Éco-
nomie Numérique a fait trois
(3) communications relatives
: aux Problèmes de Coût de
Communication, d’Accessi-
bilité et de Fiabilité du Ré-
seau Internet en Guinée, au
Conseil National de
Digitalisation et au Projet de
Décret portant Création, At-
tributions, Composition, Or-
ganisation et Fonctionne-
ment du Conseil National de
Digitalisation de l’État
(CNDE).

III. DECISIONS DU CON-
SEIL DES MINISTRES

S’agissant du Ministère

du Commerce, de l’Indus-
trie, des Petites et Moyen-
nes Entreprises :

Communication relative
au Projet de Loi portant
Contenu Local de la Répu-
blique de Guinée

Le Conseil a décidé de :

1. Trouver des instru-
ments pour la qualification et
l’accès au financement ;

2. Veiller au transfert de
compétences ;

3. Renforcer le réper-
toire des entreprises locales
;

4. Classifier les entrepri-
ses dans le décret d’appli-
cation ;

5. Définir les quotas.

Pour ce qui est du Minis-
tère de la Jeunesse et des
Sports :

Communication relative à
la Politique Nationale de la
Jeunesse.

Le Conseil a décidé de :

1. Renforcer la lutte con-
tre les stupéfiants ;

2. D’établir la responsa-
bilité civile et pénale des
parents ;

3. S’inspirer de l’expé-
rience réussie d’autres pays.

Quant au Ministère des
Postes, des Télécommuni-
cations et de l’Économie
Numérique :

Communication relative:
• Aux Problèmes de Coût

de Communication, d’Ac-
cessibilité et de Fiabilité du
Réseau Internet en Guinée

;• Au Conseil National de
Digitalisation ;

• Au Projet de Décret por-
tant Création, Attributions,
Composition, Organisation
et Fonctionnement du Con-
seil National de Digitalisation
de l’État (CNDE).

Le Conseil a recom-
mandé d’attendre les con-
clusions des études sur le
coût de l’internet en Guinée.

IV. DIVERS
Le Ministre Secrétaire

Général du Gouvernement a
au nom de Monsieur le Pre-
mier Ministre et de l’ensem-
ble des membres du gouver-
nement félicité le Président
de la Transition pour l’inau-
guration de l’hôpital National
de Donka.

La Ministre de l’enseigne-
ment Supérieur, de la Re-
cherche Scientifique et de
l’Innovation a remercié le
Chef de l’État au nom de
tous les étudiants, suite à la
revalorisation des bourses
d’études et d’entretiens des
étudiants dans les Institu-
tions d’enseignement supé-
rieur public à compter de la
rentrée universitaire 2022-
2023.

Le Ministre de l’Ensei-
gnement Pré-universitaire a
informé du transfert de 50
salles de classe des écoles
« SOS » dans le patrimoine
de l’État.

Le Ministre de l’Énergie a
fait le point sur son voyage
à Abidjan pour prendre part
au Conseil des Ministres de
l’Én‘ergie de la sous-région.

Conakry le 18 août 2022

Le Conseil des Ministres

CONSEIL DES MINISTRES

Compte rendu de la
session ordinaire du
jeudi 18 août 2022

‘’Le vieux se chauffe avec le
bois récolté dans sa jeu-

nesse.’’

Proverbe Africain
(On aime beaucoup cette citation

sur le changement de Gandhi parce
qu’elle incarne un élan, une pen-
sée positive active qui interdit de
se poser en victime. Oui, le monde
n’est pas parfait, mais pour le chan-
ger, VOUS devez commencer par
changer.)

GANDHI

«Sois le changement que tu
désires voir en ce monde»
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Les travaux de rénovation
du centre hospitalo-univer-
sitaire (C.H.U) de Donka ont
été lancés sous le régime du
professeur Alpha Condé.
Lesdits travaux ont pris fin,
à la grande joie des popula-
tions guinéennes. Le mer-
credi 17 août 2022, prési-
dent de la transition, le co-
lonel  Mamadi Doumbouya,
a  procédé à l’inauguration
de cet établissement mo-
derne, capable de répondre
désormais aux besoins en
soins spécialisés. C’était
en présence de celui était
alors le  Premier ministre par

intérim, des membres du
gouvernement, des prési-
dents d’institutions républi-
caines, des représentants
du concessionnaire (le ca-
nadien Netsen Group),  des
représentants des partenai-
res que sont la B.I.D et  et le
Fonds Saoudien de Déve-
loppement. Le porte-parole
du concessionnaire, Alpha
Diallo, a indiqué dans son
intervention que l’objectif de
leur groupe est de transfor-
mer l’Hôpital National Donka
en un établissement mo-
derne, répondant aux be-
soins en soins spécialisés de

la population guinéenne et
contribuant au développe-
ment des missions d’ensei-
gnement et de recherche.
Le ministre de la Santé et de
l’Hygiène publique,
Mamadou Pethè Diallo, a
remercié le président de la
transition pour les disposi-
tions prises pour l’achève-
ment des travaux de réno-
vation de cet hôpital natio-
nal. « Nous allons déployer
toutes nos forces pour offrir
des services de qualité dans
un environnement sain, con-
vivial, accueillant, respec-
tueux en tant que natifs de
ce pays. Et ces services j’en
suis sûr, seront à hauteur
des attentes des bénéficiai-
res », a promis le ministre de
la Santé et de l’Hygiène pu-
blique, Mamadou Pethé
Diallo.

Espérons que cette inau-
guration va contribuer à di-
minuer les évacuations sa-
nitaires à l’étranger.

Tidiane Diallo

HÔPITAUX NATIONAUX

Le C.H.U de Donka
rouvre ses portes

après des années de
rénovation

Le mercredi 17 août 2022, le président du CNRD, président de la transi-
tion, chef de l’Etat, chef suprême des Armées, le colonel Mamadi Doumbouya,
a  procédé à l’inauguration de cet établissement moderne, capable de répon-
dre désormais aux besoins en soins spécialisés.

Après la création de la
CRIEF par le tombeur d’Al-
pha Condé, nombreux sont
les cadres du régime déchu
le 5 septembre 2021 qui ont
été inculpés et écroués à la
Maison centrale de Conakry
pour des faits présumés de
détournement de deniers
publics. Parmi ces cadres
ayant défendu les couleurs
de l’ancien parti au pouvoir
(RPG Arc-en-ciel), l’on peut
citer notamment : Dr
Kassory Fofana, Dr
Mohamed Diané,
Souleymane Traoré, Oyé
Guilavogui, Albert

DISPARITION
L’ancien ministre Louncény
Camara meurt en détention

Le samedi 20 août 2022, dans la nuit, Louncény Camara, ancien ministre et ancien président de la Ceni, est
décédé en détention à l’hôpital Ignace Deen de Conakry. Il a été emporté par un AVC. Une disparition qui
relance le débat sur les conditions d’incarcération à la Maison centrale.

Damantang Camara (libéré
sous caution), Amadou
Damaro Camara, Louncény
Camara, Diakaria Koulibaly
(libéré sous caution). Le sa-
medi 20 août 2022, dans la
nuit, Louncény Camara, an-
cien ministre et ancien pré-
sident de la Ceni, est dé-
cédé en détention à l’hôpi-
tal Ignace Deen de Conakry.
Il a été emporté par un AVC.
Une disparition qui relance
le débat sur les conditions
d’incarcération à la Maison
centrale. « Moi-même j’étais
à l’hôpital avant hier. Hier,
son fils m’a appelé pour me

dire qu’il a fait un AVC et
qu’ils ont fait les analyses.
C’est ainsi qu’a 19h, le mé-
decin m’a appelée pour me
dire qu’il était dans un état
critique et vers 20h il a rendu
l’âme. Depuis trois mois, il
était souffrant et malgré les
démarches de la famille, à
trois reprises, la demande
d’évacuation de mon mari a
été rejetée. L’Etat n’a pas
accepté. On a même fait 3
demandes de mise en liberté
provisoire, ils n’ont pas ac-
cepté non plus. Finalement,
mon mari est mort », a révélé
la veuve de Louncény

Camara. Que l’âme de l’il-
lustre disparu repose en
paix.

Tidiane Diallo

« La LONAGUI remercie
l’ensemble des parieurs, opé-
rateurs et autres partenaires
pour l’engouement qu’ils ob-
servent autours des opéra-
tions de paris physique de-
puis le Dimanche 14 Août
2022, début de l’application
du décret D/2022/N0236/
PRG/CNRD/SGG du 13 Mai
2022, lui conférant la com-
mercialisation de toutes for-
mes de loterie et pronostics
du réseau physique de dis-
tribution y compris celle des
paris sportifs en République
de Guinée.

La LONAGUI intégré à
son réseau commercial plus
de 1 500 sur 5 400 vendeurs
déclarés par les concession-
naires concernés par le dé-
cret susvisé qui ont contri-
bué à générer en moins
d’une semaine un chiffre
d’affaires quotidien de plus
d’un milliard GNF en compa-
raison avec les 700 millions
GNF déclarés en moyenne
par lesdits concessionnai-
res.

La LONAGUI les rassure
que toutes les dispositions
sont prises pour le maintien
de tous les emplois existants
dans le secteur et une
meilleure rémunération des
vendeurs, conformément à
la vision du chef de l’Etat,
chef Suprême des armées,
le colonel Mamadi
Doumbouya.

La LONAGUI rappelle
que toutes ses agences sont
ouvertes tous les jours y
compris les weekends pour
recevoir et traiter les dos-
siers de candidatures no-
tamment, ceux des anciens
vendeurs de Guinée Games
et de la Guinéenne de jeux
qui restent prioritaires. », lit-
on dans le communiqué si-
gné du Directeur Général
de la Lonagui.

Tidiane Diallo

JEUX DE HASARD
La Lonagui se
félicite de son

chiffre
d’affaires

Dans un communiqué publié dans la presse, la
Loterie nationale de Guinée (LONAGUI) se félicite
de son chiffre d’affaires, après la récupération des
segments de jeux de Guinée Games.

DAN MILLMAN
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‘’Le vieux se
chauffe avec
le bois récolté
dans sa jeu-

nesse.’’

Proverbe
Africain

« Pourquoi l’Agence humanitaire
de l’Union africaine doit être saluée »

En projet depuis 2016, l’Agence humanitaire de l’Union africaine est d’autant plus stratégi-
que qu’il y va de « l’Afrique que nous voulons ».

En voilà une bonne nou-
velle que de voir le
continent se prendre en
main sur une question qui lui
est centrale, l’humanitaire,
en partenariat avec les ins-
tances nationales, régiona-
les et les agences interna-
tionales, dont le Fonds des
Nations unies pour la popu-
lation (UNFPA), avec sa
structure propre. L’Agence
humanitaire de l’Union
africaine ainsi créée vise à
« s’ancrer dans les mécanis-
mes nationaux et régionaux,
et à être financée par les
ressources propres de l’Afri-
que », tout en reposant sur
des valeurs panafricaines.

Une agence d’impor-
tance stratégique…
Dotée de nouveaux

moyens financiers, 140 mil-
lions de dollars d’engage-
ments obtenus lors du som-
met humanitaire et la confé-

rence des donateurs orga-
nisés par l’UA et la Guinée
équatoriale fin mai à Malabo,
l’Agence humanitaire de
l’Union africaine (AHUA) dé-
tient un mandat d’une haute
importance stratégique.
L’Afrique, où se déroule

75 % de l’activité humani-
taire globale, abrite en effet
26 % des réfugiés du monde
entier. Pas moins de
114 millions de personnes y
ont besoin d’une assistance,
selon les Nations unies.

Aussi l’Union africaine
place-t-elle en priorité la
« prise en considération des
besoins spéciaux des fem-
mes et des groupes vulné-
rables, spécialement les en-
fants, les jeunes et les per-
sonnes âgées ». Il y va de
l’avenir dans « l’Afrique que
nous voulons », telle qu’elle
est mise en avant par
l’agenda 2063 de l’UA, mais
aussi des efforts à poursui-
vre sans relâche pour attein-
dre les objectifs de dévelop-
pement durable (ODD) à
l’horizon 2030.

… pour des besoins
pressants sur le terrain

Les besoins augmentent
rapidement, avec la hausse
du nombre de catastrophes
naturelles liées au change-
ment climatique, des cyclo-
nes à répétition
au Mozambique aux inonda-
tions récurrentes, en pas-
sant par l’assèchement des
lacs et la sécheresse. En
outre, les conflits persistent
en Afrique, où se
déroulent 15 des 32 guerres
actives dans le monde. Trois
des dix pays nécessitant le
plus d’aide se trouvent sur
le continent : la République
démocratique du Congo, en
troisième position après
le Yémen et la Syrie, puis le
Soudan et le Nigeria. En
2021, l’UNFPA a fourni une
aide humanitaire vitale à

29 mill ions de femmes
de 15 à 49 ans
dans 42 pays, et à 4,3 mil-
lions de jeunes de 10 à
24 ans dans 33 pays.

Toutes les personnes dé-
placées ont des droits es-
sentiels, dont celui de l’ac-
cès à une assistance. En
particulier les femmes et les
enfants, les chefs de mé-
nage célibataires et les mi-
neurs non accompagnés. La
protection spéciale dont ils
doivent bénéficier comprend
toutes les formes contre la
violence sexuelle ou basée
sur le genre contre les fem-
mes et les enfants, lesquels
forment la majorité des po-
pulations déplacées.

Chaque jour, dans des
contextes humanitaires, plus
de 500 femmes et filles meu-
rent des suites de complica-
tions liées à la grossesse et
à
l’accouchement. La violence
basée sur le genre aug-
mente, avec des consé-
quences graves, parfois
même mortelles. Les fourni-
tures essentielles, telles que
les serviettes hygiéniques et
les contraceptifs, sont sou-
vent hors de portée. Durant
les conflits, les catastrophes
naturelles et autres situa-
tions d’urgence, les besoins
liés à la santé sexuelle et
reproductive sont négligés,
alors qu’ils sont souvent
considérables.

Dans ces situations,
l’UNFPA dispose d’une lon-
gue expérience de terrain et
surtout d’un éventail très
large de partenariats qui
permet de délivrer des kits

de dignité avec des produits
d’hygiène, des kits de santé
maternelle ainsi que de trai-
tement post-viol. Les filles
doivent également faire l’ob-
jet d’une attention spéciale,
en raison de circonstances
et de préjugés tenaces, en
Afrique, qui les confrontent
souvent à la discrimination
dans l’accès aux services
sociaux de base, l’aide, les
opportunités et même l’éta-
blissement de documents à
leur nom. Les mineurs,
quant à eux, sont particuliè-
rement exposés au risque
de trafic humain, aux abus
et au recrutement en tant
qu’enfants soldats.

Les jeunes en première
ligne du front humani-

taire
Ce n’est donc pas un ha-

sard si un sommet des jeu-
nes s’est tenu à Nairobi dé-
but mai en prélude au som-
met humanitaire de Malabo.
La transition démographique
fait que l’Afrique compte
parmi sa population 62 % de
moins de 25 ans, lesquels
constituent aussi 60 % du
total des chômeurs sur le
continent. Vu qu’ils feront
l’Afrique de demain, ils doi-
vent faire l’objet de tous nos
efforts pour gagner en pers-
pectives d’avenir et en op-
portunités concrètes.

En outre, les jeunes re-
présentent une part impor-
tante des personnes tou-
chées par les crises. Au ni-
veau mondial, la moitié des
enfants non scolarisés vi-
vent dans un pays en situa-
tion de conflit. La préserva-
tion de leur bien-être et leur

passage réussi à l’âge
adulte sont des priorités es-
sentielles des Nations unies
comme de l’UA. Dans ce do-
maine, le savoir-faire de
l’UNFPA passe par des ap-
proches innovantes, partici-
patives, et une action large-
ment relayée par les asso-
ciations de jeunes actives
sur le terrain, très alertes et
au fait des besoins des com-
munautés.

La question du terro-
risme prise en compte

Point important à saluer
du côté de l’Union africaine :
le fait qu’elle ait associé à
son sommet humanitaire de
Malabo un sommet inédit sur
le terrorisme et les change-
ments inconstitutionnels de
régimes en Afrique. Cette
initiative reconnaît l’une des
causes profondes des con-
flits, de nature politique, qui
voient les jeunes mourir en
Afrique s’ils ne sont pas les
premiers à manifester lors
des crises préélectorales ou
postélectorales. Ces chan-
gements, qui vont dans le
bon sens, méritent le soutien
et l’accompagnement de
tous ceux qui croient ferme-
ment qu’il faut renforcer
l’autonomie des acteurs et
mettre en place des solu-
tions taillées sur mesure,
pour et par l’Afrique.

* Conseilleur spécial du
directeur exécutif de l’UNFPA
et directeur du bureau de
représentation de l’UNFPA
auprès de l’Union africaine
et de la Commission écono-
miques des Nations unies en
Afrique.

Par Mabingue Ngom*
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Le poivron est un vé-
ritable allié de la belle
longévité. Les études
menées sur sa compo-
sition démontrent qu’il
est notamment:

- Un champion de la
teneur en vitamine
C: il en abrite jusqu’à
150mg pour 100g, soit
presque autant que le
persil, tête de liste de
cette catégorie, et deux
fois plus que l’orange ou
le kiwi. Il est donc excel-
lent pour stimuler défen-
ses de l’organisme. La
vitamine C ayant des
propriétés anti-oxydan-
tes majeures, le poivron
permet aussi de lutter
efficacement contre les
radicaux libres et le
vieillissement préma-
turé, les maladies neuro-
dégénératives, les pa-
t h o l o g i e s
cardiovasculaires, mus-
culaires, articulaires.

- Un frein contre
les cellules
malignes: à sa ri-
chesse en vitamine
C antioxydante, le poi-
vron associe des molé-
cules (flavonoïdes,
capsiates), utiles pour
prévenir mais aussi pour
freiner le développe-
ment des cellules cancé-
reuses. Dans ce cadre,
il est recommandé d’en
manger 100g deux fois
par mois.

• Riche en fibres, dié-
tétique et diurétique

Aliment-santé riche
en minéraux et oligo-
élément s (fer, cuivre,
calcium, potassium ,
phosphore, manga-
nèse, zinc), le poivron
est aussi un aliment-min-
ceur... Raison de plus

Les incroyables
bienfaits du poivron

Rouge, vert ou jaune, le poivron se prête à mille et une recettes
et fourmille de bienfaits. Riche en fibres, diurétique et diététique,
ce légume-fruit est une star incontestée du régime méditerranéen.

pour ne pas s’en priver.

- 29kcal/100g: c’est
vraiment un aliment
poids-plume car, com-
posé à 90% d’eau, il ne
doit son apport calori-
que qu’à une part infime
de glucides, protéines
et lipides.

- 2g de fibres/
100g: cette densité plu-
tôt élevée permet de
rassasier durablement
et d’ éviter les fringales ,
mais aussi de stimuler le
transit intestinal , de pié-
ger une partie des grais-
ses et sucres alimen-
taires et mieux éliminer
les déchets.

• Quelle couleur
choisir?

Pour profiter de tous
les bienfaits du poivron,
mieux vaut ne pas
l’acheter fripé et ne pas
se priver de mélanger
gaiement les teintes.
Quelle que soit
sa couleur (qui traduit
son degré de maturité),
il s’agit du même lé-
gume-fruit, avec toute-
fois quelques nuances:

- Rouge: c’est le
plus mûr et le plus riche
en vitamine C, mais
aussi en vitamine B6 et
E ainsi qu’en bêta-caro-
tène et lycopène, pig-
ments antioxydants.

- Jaune: à ce stade
intermédiaire, c’est le
plus doux au goût, le
plus sucré. Il est notam-
ment riche en bêta-ca-
rotène et en
flavonoïdes, mais aussi
en vitamine B9.

- Vert: cueilli avant
maturité, c’est celui qui
abrite le plus de

flavonoïdes dont la te-
neur diminue graduelle-
ment avec le mûrisse-
ment. Il est aussi source
de vitamine K.

• À consommer cru
ou cuit?

Le poivron se marie
savoureusement avec
les autres légumes du
soleil, relève une as-
siette de riz, une ome-
lette, se prête à toutes
les farces... Quelques
précisions pour l’appré-
cier pleinement:

- Cru avec la
peau, en lamelles dans
une salade ou à la cro-
que en apéro, c’est dans
ces conditions qu’il con-
serve le maximum de ses
vertus. Même sans avoir
de problème de diges-
tion, mieux vaut toujours
ôter les pépins et les fi-
laments blancs un peu
amers.

- Cuit et pelé, sans
pépins et sans filaments,
c’est ainsi qu’il est le plus
digeste. Il suffit de le pas-
ser au grill du four ou à
la vapeur pour retirer fa-
cilement la peau. L’idéal
est ensuite de découper
des lanières et de les
faire mariner dans de
l’huile d’olive, de l’ail et
du piment doux: un déli-
cieux cocktail
antioxydant et
anticancer!

- Précautions avec le
vert...

... Chez les person-
nes sensibles
aux FODMAP , le poi-
vron vert (de même que
la banane verte), même
cuit, ne passera pas. Les
rouges et les jaunes,
cuits et épluchés, ne cau-
seront en revanche pas
de problèmes digestifs.

... Chez certains aller-
giques aux pollens, l’in-
gestion de poivron vert
(de même que certains
fruits frais ou noix) peut
déclencher un bref syn-
drome d’allergie orale:
démangeaisons, sensa-
tion de brûlure à la bou-
che, aux lèvres et à la
gorge.

NOTRE TEMPS 
par Magali Quent

Jusqu’alors ministre de l’Adminis-
tration territoriale et de la Décentrali-
sation, le colonel Abdoulaye Maïga a
été désigné dimanche soir Premier
ministre par intérim, par le chef de la
junte au Mali, le colonel Assimi Goïta,
en remplacement du civil Choguel
Kokalla Maïga, hospitalisé depuis
quelques jours, d’après un décret lu
à la télévision d’État. Une annonce qui
ne surprend pas les observateurs de
la vie politique malienne. Cependant,
avec cette désignation du colonel
Maïga aux fonctions de chef du gou-
vernement, les deux têtes de l’exécu-
tif sont, au moins provisoirement, des
militaires, alors que les colonels
s’étaient résignés sous la pression
internationale après le putsch
de 2020 à confier les deux postes à
des civils, tout en conservant la haute
main sur les décisions.

Discours antifrançais

Outre l’important portefeuille de la
Décentralisation, Abdoulaye Maïga,
âgé d’une quarantaine d’années, était
aussi le porte-parole du gouvernement.
Peu connu avant sa nomination à ce
poste fin 2021, il a régulièrement fait
à ce titre au cours des derniers mois,
revêtu de son treillis, à la télévision na-
tionale certaines des annonces les
plus marquantes du gouvernement et
des déclarations les plus abruptes
contre la France. Il avait ainsi
« exigé » fin juillet du
président Emmanuel Macron qu’il
quitte « définitivement sa posture
néocoloniale, paternaliste et condes-
cendante ».

Le colonel Maïga passe pour ne
pas avoir fait partie du cercle des offi-
ciers qui ont pris le pouvoir par la force
avec le colonel Goïta en août 2020.
Mais il est considéré comme proche
de l’homme fort malien et est devenu
la voix de la politique de rupture avec
la France et ses alliés engagée après
un deuxième putsch qui, en mai 2021,
a écarté le président et le Premier
ministre civils. Le colonel Goïta s’est
ensuite fait investir en tant que prési-
dent de transition.

Choguel Maïga de plus en plus
critiqué

Choguel Kokalla Maïga, un vété-
ran de la politique malienne, avait été
choisi pour être le chef du gouverne-
ment après le second putsch de mai
2021. Il a été hospitalisé il y a huit
jours après un malaise, cardiaque,
selon un responsable hospitalier. Ses
services s’étaient alors contentés d’in-
diquer qu’après « 14 mois de travail
sans répit, [il avait] été mis en repos
forcé par son médecin ». Ils annon-
çaient son retour au travail la semaine
suivante. Mais aucune autre nouvelle
de lui n’a été donnée officiellement
depuis lors.

Il est depuis plusieurs mois criti-
qué par de nombreux cadres politi-
ques qui demandent sa démission et
par nombre de ses anciens alliés du
Mouvement du 5 juin, dont il est l’un

MALI 
Le Premier ministre

Choguel Maïga remplacé
par un militaire

DÉCISION. Le chef de la junte, Assimi Goïta, a désigné diman-
che soir Abdoulaye Maïga, lui aussi colonel, pour assurer l’inté-
rim à ce poste stratégique

des fondateurs et qui a joué un rôle
de premier plan dans la contestation
ayant précédé la prise du pouvoir par
les militaires en 2020.

Une coalition de partis maliens a
jugé « catastrophique » samedi, dans
un communiqué, le bilan de la junte
après deux ans d’exercice du pouvoir,
faisant entendre une rare voix disso-
nante. Les expressions dissidentes
sont devenues exceptionnelles, étouf-
fées par les injonctions à l’unité na-
tionale et les mesures répressives.
« Le bilan est catastrophique et la si-
tuation est inquiétante », dit la coali-
tion regroupée sous le nom de Cadre
d’échange, dans un communiqué. Le
Cadre d’échange réunit une dizaine de
partis et regroupements de partis, dont
le Rassemblement pour le Mali de
l’ancien président Keïta et le Yelema
de l’ancien Premier ministre Moussa
Mara. Pour lui, « la situation se dé-
grade dans presque tous les domai-
nes et de graves menaces pèsent sur
l’unité et la souveraineté nationales ».
La « presque totalité du territoire » est
sous le contrôle des djihadistes qui
« montent visiblement en puis-
sance » ; « le panier de la ménagère
n’a jamais été aussi vide » ; « les li-
bertés fondamentales sont régulière-
ment violées », détaille-t-i l. Par
ailleurs, le Mali « s’enfonce dans un
isolement diplomatique inédit », dit-il.

C’est après le putsch de 2021, l’in-
vestiture du colonel Goïta comme pré-
sident et la nomination d’un nouveau
Premier ministre qu’a été engagée une
politique de rupture. La junte s’est
tournée vers la Russie et a rompu
avec la France et ses alliés. Le der-
nier soldat de l’opération
antidjihadistes française Barkhane a
quitté le Mali lundi. Les autorités
s’enorgueillissent d’avoir résisté aux
pressions internationales et restauré
la souveraineté du pays et d’acculer
les djihadistes à la défensive. L’état-
major a revendiqué, samedi dans un
communiqué, d’avoir « neutralisé »
depuis début août 81 djihadistes lors
de différentes opérations. Il a fait état
de quelques blessés dans les rangs
de l’armée. Il a rapporté les premiè-
res frappes d’un Soukhoi-25 livré en
août par le partenaire russe.

Vendredi, les partisans de l’imam
Mahmoud Dicko, influent personnage
public qui avait été la figure tutélaire
de la contestation en 2020, avaient
jugé que « la situation politique et
sécuritaire du pays
[restait] préoccupante, malgré quel-
ques avancées dans certains domai-
nes ». « Le pays est en train de s’en-
liser dans un mode de gouvernance
caractérisé par la promotion de la pro-
pagande, la diversion, le bâillonnement
de la liberté d’expression, les crises
diplomatiques avec nos partenaires,
la distinction [entre] bons et mauvais
Maliens », disaient-ils dans un com-
muniqué.

Par  Le Point Afrique  (Avec AFP)
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(On aime beaucoup
cette citation sur le chan-
gement de Gandhi parce
qu’elle incarne un élan,
une pensée positive ac-
tive qui interdit de se
poser en victime. Oui, le
monde n’est pas parfait,
mais pour le changer,
VOUS devez commencer
par changer.)

GANDHI
«Sois le change-

ment que tu désires
voir en ce monde»

‘’Le vieux se
chauffe avec le

bois récolté
dans sa jeu-

nesse.’’

Proverbe
Africain

Gardiens de but

Moussa Camara (Horoya AC)
Hambaliou Koulibaly

(Wakriya AC)
Gabar Sylla ( SAG de Siguiri

)
Défenseurs
Ibrahima Sory Doumbouya (

Horoya AC )
Bangaly Cissé ( SOAR Aca-

démie )
Ousmane Papa Conté (

SOAR Académie )
Mohamed Chérif Camara (

Hafia FC )
Ibrahima Sory Camara ( Hafia

FC )
Ibrahima Y. Camara ( FC Sé-

quence )
Ibrahima Sory Kaba ( SAG )

Milieux de terrain

Mory Kanté ( Horoya AC )
Ismaël Camara ( Horoya AC

) 
Ousmane Dramé ( Hafia FC

) 
Gaoussou Siby ( Hafia FC )
Fodé Gaoussou Camara ( CI

Kamsar)
Abdoulaye Bangoura

(Wakriya AC)

ELIMINATOIRES CHAN
2023

Les 24 joueurs
convoqués par

Lappé
Bangoura pour

le 2ème tour
A la faveur d’une conférence de presse qu’il a

animée le vendredi 19 août,  le sélectionneur du
Syli national local, Kanfory Lappé Bangoura, a
communiqué la liste des 24 joueurs convoqués
pour le 2ème tour éliminatoire du CHAN 2023 prévu
en Algérie.  La manche aller est programmée pour
le  27 août, la manche retour le 2 septembre 2022.

Morifing Donzo (FC Sé-
quence)

Attaquants

Gnagna Barry (Horoya AC)
Samba Diallo (FC Santoba)
Facinet Doss Soumah

(SOAR Académie)
Sekou Oumar Yansané (FC

Séquence )
Mohamed Camara (ASM

Sangaredi )
Ousmane Camara (Élé-

phants de Coléah)
Mohamed Kouyaté (ASM

Sangaredi)

A noter que le match aller
(27 août) se jouera au Séné-
gal. Le match retour sera dis-
puté à Bamako, le 2 septem-
bre ; la Guinée ne disposant
pas pour le moment  d’un stade
répondant aux normes de la
Confédération Africaine de Foot-
ball (CAF). Le CHAN (Cham-
pionnat d’Afrique des natio-
naux) est une compétition de
la CAF exclusivement réservée
aux joueurs évoluant dans les
différents championnats natio-
naux.

Tidiane Diallo

Ces appels, sous forme
d’enregistrements audio
postés principalement sur le
réseau WhatsApp, invitaient
les populations «autochto-
nes» à s’en prendre par
le meurtre et les exactions
aux Peuls de leur région, en
particulier dans le sud-ouest
du pays frontalier de la Côte
d’Ivoire.

«Discours haineux»
«Ce sont des propos

d’une extrême gravité qui
n’ont d’équivalence que les
dérives de la radio Mille col-
lines qui ont conduit au gé-
nocide rwandais (en 1994),
une des pires tragédies de
l’humanité et de laquelle
nous devons savoir tirer des

BURKINA

Mise en garde officielle
contre des appels à

«l’épuration» ethnique
 Le gouvernement burkinabè a vivement condamné et

mis en garde jeudi 18 août contre des appels «au meur-
tre» et «à l’épuration ethnique» relayés récemment sur
les réseaux sociaux, visant la minorité peule du pays.

leçons», écrit Lionel Bilgo,
porte-parole du gouverne-
ment burkinabè, dans une
déclaration adoptée par le
Conseil des ministres. «Il est
question d’appels directs et
actifs au meurtre, à des tue-
ries de masse, à l’épuration
ethnique et à la sédition : le
ton et les mots utilisés don-
nent froid dans le dos et té-
moignent de la gravité de la
situation», ajoute-t-il.

Selon Lionel Bilgo, «i l
s’agit bien de discours hai-
neux, subversifs, dangereux
et inacceptables dans un
pays riche et diversifié
comme le Burkina Faso»,
qui imposent «d’agir résolu-
ment et fermement avant

que l’irréparable ne se pro-
duise». Ils appellent à «une
condamnation sans réserve
et sans ambiguïté». Des
Peuls ayant rejoint des grou-
pes jihadistes qui ensanglan-
tent le Burkina Faso depuis
sept ans, l’amalgame «Peul
égal terroriste» est réguliè-
rement établi, ce qui attise
les tensions entre commu-
nautés.

Risque de «guerre
civile»

Dans une tribune publiée
mardi, Alpha Barry, ancien
ministre des Affaires étran-
gères du président Roch
Marc Christian Kaboré, ren-
versé en janvier par un
putsch militaire, alertait lui
sur «le risque d’une vraie
guerre civile», après la dif-
fusion de ces enregistre-
ments. Pour l’éviter, il a ap-
pelé les politiques, religieux,
intellectuels, chefs coutu-
miers et autres leaders à
«aller sur le terrain, rencon-
trer les populations, mener
des actions fortes pour prô-
ner la cohésion et le vivre-
ensemble qui sont le ciment
de notre nation».

Le 1er janvier 2019, des
individus armés non identi-
fiés avaient attaqué le village
de Yirgou, dans le nord du
Burkina, tuant six personnes,
dont le chef du village. Cette
attaque avait immédiatement
été suivie d’actions de repré-
sailles visant les Peuls qui
avaient fait 50 morts, selon
le bilan officiel, au moins
146, selon des organisations
de la société civile.

AFP
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Sans surprise, étant la
seule candidate, Simone
Ehivet Gbagbo a été élue
présidente du Mouvement
des générations capables
(MGC) avec 100% des voix
par plusieurs centaines de
délégués de tout le pays,
lors d’une assemblée géné-
rale constitutive du parti de
deux jours, qui s’est ache-
vée samedi.

Jusqu’à sa transforma-
tion en parti politique, le
MGC était une coalition de
mouvements soutenant
Mme Gbagbo, créée en sep-
tembre dernier, avec déjà
dans sa ligne de mire la pro-
chaine présidentielle.

« Nous y sommes, notre
parti politique est désormais
dans la place », s’est réjouie
Mme Gbagbo vêtue d’un
ensemble de tissu africain
aux tons vert, visiblement
heureuse, allant jusqu’à es-
quisser quelques pas de
danse avec ses partisans
qui la surnomment affec-
tueusement « Maman ».

Elle a placé son parti ré-
solument dans l’opposition
au président ivoirien
Alassane Ouattara. Selon
elle, la « réconciliation natio-
nale » qu’il a initiée « n’a ja-
mais vraiment démarré de
façon sérieuse ».

Elle a tout de même re-
mercié le chef de l’Etat
d’avoir récemment libéré
deux officiers supérieurs de
l’armée ivoirienne, incarcé-
rés pour leur rôle dans la
crise sanglante de 2010-
2011, rappelant toutefois
qu’il restait « une vingtaine
de militaires » en prison.

L’ambition de son parti
« humaniste et progressiste,
fortement ancré dans la so-

CÔTE D’IVOIRE

Simone Gbagbo lance son propre parti
En Côte d’Ivoire, l’ex-première dame de Simone Gbagbo, a crée samedi 8 août, son parti

politique; deux ans avant la présidentielle de 2025. Elle rompt ainsi politiquement avec l’ex-
président Laurent Gbagbo, avec qui elle avait formé un redoutable tandem au pouvoir pendant
dix ans.

cial-démocratie » et dont la
devise est « Audace, solida-
rité, souveraineté », est « de
transformer qualitativement
les mentalités » pour cons-
truite « une Côte d’Ivoire
nouvelle et moderne », se-
lon elle.

– « La Dame de fer » –
Aujourd’hui âgée de 73

ans, celle qui fut surnommée
« la Dame de fer », a formé
un redoutable tandem avec
Laurent Gbagbo lorsque
celui-ci était président de
2000 à 2011.

C’est pour leur rôle pen-
dant la crise sanglante –
environ 3.000 morts – qui
avait suivi la présidentielle
de 2010 et née du refus de
Laurent Gbagbo de recon-
naître sa défaite face à
Alassane Ouattara, qu’ils
avaient été arrêtés à Abid-
jan en avril 2011.

Elle a été accusée d’être
liée aux « escadrons de la
mort » contre les partisans
d’Alassane Ouattara.

Condamnée en 2015
dans son pays à 20 ans de

prison pour « atteinte à la
sûreté de l’État », elle a bé-
néficié en 2018 d’une loi
d’amnistie, au nom de la
« réconciliation nationale ».

Laurent Gbagbo, égale-
ment condamné à 20 ans de
prison en Côte d’Ivoire pour
le « braquage » de la Ban-
que centrale ouest-africaine
pendant la crise de 2010-
2011, vient lui de bénéficier
d’une grâce présidentielle
qui n’efface toutefois pas sa
peine, ce qui pourrait l’em-
pêcher de se présenter en
2025.

Simone Gbagbo l’a re-
gretté samedi, estimant que
la grâce, en lieu et place de
l’amnistie qui annule la
peine, « alourdit davantage

l’atmosphère socio-politi-
que » en Côte d’Ivoire.

Dans la foulée de l’acquit-
tement de M. Gbagbo par la
Cour pénale internationale
(CPI) de La Haye en mars
2021 où il était poursuivi de
crimes contre l’humanité, le
mandat d’arrêt lancé par
cette cour contre Simone
Gbagbo, a été levé.

Mais tant sur le plan privé

que politique, eux qui ont
mené ensemble le combat
pour le multipartisme dans
leur pays il y a plus de 30
ans, suivent une trajectoire
séparée depuis le retour en
Côte d’Ivoire de Laurent
Gbagbo en juin 2021, après
son acquittement par la CPI.

Tout juste rentré après dix
ans d’absence au bras d’une
autre femme, il a demandé
le divorce d’avec Simone,
avec qui il a eu deux filles.

Et l’une de ses premières
sorties avait eu lieu à la ca-
thédrale catholique d’Abid-
jan, marquant ainsi une autre
rupture avec Simone dont il
avait épousé la croyance
évangéliste.

Laurent Gbagbo, âgé de
77 ans, a également créé en
octobre dernier sa propre
formation politique, le Parti
des peuples africains-Côte
d’Ivoire (PPA-CI), auquel
Simone n’a jamais appar-
tenu et qui n’était pas repré-
senté à l’assemblée géné-
rale du MGC.

AFP

(On aime beaucoup
cette citation sur le chan-
gement de Gandhi parce
qu’elle incarne un élan,
une pensée positive ac-
tive qui interdit de se
poser en victime. Oui, le
monde n’est pas parfait,
mais pour le changer,
VOUS devez commencer
par changer.)

GANDHI

«Sois le changement que
tu désires voir en ce

monde»

‘’Le vieux se chauffe avec le
bois récolté dans sa jeu-

nesse.’’

Proverbe Africain


